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      Bonjour  Chers Participants, Monsieur NOUSSOUGLO Séwonou Kodjo 
  
    Nous vous adressons toutes nos meilleures salutations et aussi la bienvenue au 
sein des délégations sélectionnées. Nous avions pris bonne note de votre 
participation ainsi que du reste des membres qui constitueront votre groupe, nous 
travaillons jour et nuit pour les prochaines conférences internationales, votre groupe 
a été retenu pour sa participation à cette nouvelle saison au CANADA puis en 
ESPAGNE.  Nous sommes vraiment ravi et nous vous en remercions pour 
l'importance que vous accordez à cet évènement. Toutes les démarches ont été 
faites afin que votre groupe puisse prendre part à cette nouvelle saison, nous avons 
ouvert votre dossier de participation dont  les références sont les suivantes : 
  
N°: RAD/014-796/ML-AidsSKUD/G6 
  
   Vous rejoignez donc la liste des participants des différents pays qui ont déjà rempli 
le reste des formalités concernant l'obtention des visas relatifs à leur immigration au 
CANADA dans le cadre du festival, notez que c’est une fois au CANADA que nous 
procèderons à l’obtention de vos  visas Schengen pour l’entrée des participants en 
Espagne dans le cadre de la deuxième partie du déroulement du forum pour le 
moment vous obtiendrez seulement le visa canadien pour votre entrée au Canada .   
En attendant le reste des formalités à remplir, vos lettres d'invitations et les prises en 
charge sont en cours d'établissement pour la mise à jour définitive de votre dossier 
contenant tout ce qu’il vous faut pour votre immigration en toute fiabilité. L'obtention 
de vos visas est une priorité en sens que nous ferons le maximum en vous 
fournissant les documents nécessaires dont essentiellement : 
  
-Lettre d’invitation officielle au Festival  
-Formulaire de demande de visa daté, signé. 
-Attestation d’assurance responsabilité civile et rapatriement pour la durée du 
séjour en Espagne et valable pour l’espace Schengen (voir fiche d’assurance 
pour les conditions). 
- Titre d’obtention des billets d’avion. 
-Certificat d’hébergement de L’organisme. 
- déclaration de prise en charge (légalisé, délivré par les autorités compétentes 
au CANADA et en ESPAGNE) 
-Certificat d’enregistrement (Ministère de la Culture ) etc.… 
  
     L'octroie de vos visas sera accordé d'avance ici au CANADA  avant votre 
présentation à l'ambassade ou consulat de votre pays. 
Nous transmettons vos coordonnées au Bureau d’Immigration ici au CANADA  qui 
autorisera les visas à l'avance , nous ferons parvenir vos documents de voyage une 



fois les procédures terminées aux services d’immigration   pour l'approbation dès que 
nous recevrons les formulaires à remplir en pièce jointe , nous vous tiendrons 
informé. Toutes les informations contenues dans votre passeport seront utiles pour 
remplir d’autres formalités que nous vous enverrons après avoir reçu les formulaires. 
Vous avez seulement trois questions à répondre à l'ambassade, qui vous seront 
indiquées après la mise à jour définitive de vos documents. Vous voyagerez sur Air 
France et/ou Air Canada, toutes les négociations sont en cours, vous obtiendrez vos 
billets  d’avion auprès d’une agence de voyage de votre pays qui vous sera indiquée. 
Vous aurez votre visa dès la présentation des documents que nous allons vous faire 
parvenir par courrier express à votre adresse. 
  
*     En ce qui concerne le reste des formalités à remplir pour une  mise à jour 
définitif de votre dossier. 
 En rappel dans notre mail d’information :  
Assurance (valide pour les groupes ou délégations définitivement sélectionnées) 
La participation au Festival inclut-elle une assurance? 
La participation au Festival inclut une assurance responsabilité civile. Il vous faut 
savoir comme nous l'avions bien souligné dans la note d'information au niveau des 
conditions d'obtention des visas pour les délégations sélectionnées et non 
ressortissants de l’UE, qu’il fallait  souscrire obligatoirement à une assurance 
responsabilité civile qui est très importante et qui entre dans la constitution de votre 
 dossier de voyage, cela est valable uniquement  pour votre entrée en ESPAGNE et 
sera pris en compte par les autorités Canadiens à savoir les services consulaires 
avant votre présentation à l'ambassade ou au consulat. Sous le regard des 
autorités CANADIENS  dont le Ministère des affaires étrangères en coordination 
avec le Ministère des affaires étrangères Espagnol exigent, avant la délivrance de 
vos visas (visa Canadien et Schengen) que votre fiche assurance responsabilité 
civile  fasse partie du dossier. 
 * Pourquoi s'assurer?
Cette assurance est obligatoire pour pouvoir obtenir un visa pour votre entrée au 
CANADA ce qui permettra l'obtention de vos visas schengen.  La souscription à une 
assurance responsabilité civile est d’un montant individuel de 90euros (TTC) toutes 
taxes comprises (voir fiche d'assurance) à payer préalablement au niveau du 
Comptable de notre département d'assurance en Espagne  pour la mise à jour 
définitive de votre dossier que nous vous ferons parvenir  à votre adresse une fois 
avoir reçu votre fiche d'assurance (voir fiche d'assurance en pièce jointe) et le 
formulaire de demande de visa. Nous avons nos collaborateurs qui sont déjà sur 
place en Espagne et qui s’occupent de l’organisation de la deuxième phase du forum 
après le Canada donc ils s'assurerons que votre assurance a été parfaitement 
délivrée pour nous confirmer.  
NB:    En cas de refus du visa CANADIEN par les autorités, ce qui n’est pas encore 
observé au niveau des participants des différents pays ayant déjà reçu leur dossier 
de voyage après leur souscription à l’assurance  il vous suffit de nous transmettre un 
justificatif officiel attestant le refus du visa. Dès réception, la prime d'assurance vous 
sera remboursée intégralement  y compris les frais engagés, mais nous allons 
d'abord intervenir au niveau du consulat ou ambassade pour avoir les raisons pour 
les quelles  vos visas n'ont pas été délivrés. 



Les garanties:  
    
- Assistance Rapatriement (Rapatriement médical, en cas d'hospitalisation sur place, 
remboursement frais de recherche et/ou secours, assistance retour anticipé, 
assistance "imprévu", assistance juridique...) 
- frais responsabilité civile dans le pays de séjour. 
 
*  Vous trouverez en pièce jointe le formulaire de demande de visa canadien, la 
fiche  d'assurance que vous devriez imprimer, remplir au stylo et nous les fait 
parvenir par mail après les avoir scanner. 
  Nous attendons à présent que vous remplissiez les formulaires en pièce jointe que 
vous allez nous envoyer par mail pour la mise à jour définitive de votre dossier que 
nous vous enverrons une fois terminer à votre adresse. 
      Pour plus d'informations à propos de l'assurance responsabilité civile en 
Espagne dans le cadre du forum, vous pouvez contacté notre département qui 
s'en charge : representionassurance@representative.com . En ce qui concerne 
les formulaires, vous remplissez juste les rubriques qui vous concernent. 
(Remplir au stylo les formulaires) 
 Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations  complémentaires. 
La date d’envoie des formulaires sera pris en compte pour l'envoie de votre dossier 
de voyage et tout ce que vous avez besoin pour votre immigration, la date est proche 
donc il va falloir faire vite pour nous permettre de vous expédier votre dossier à 
temps, car nous avons un nombre de participant limité.  Nous attendons votre 
réaction 
      Franche collaboration. 
       L'ensemble du Comité Préparatoire CNP 
  
  
  
  
 

http://ca.f589.mail.yahoo.com/ym/Compose?To=representionassurance@representative.com

